	
	CAHIER DE CANDIDATURE									




L’Association des Gens d’Affaires de Boucherville (AGAB)
présente la 17e édition de son prestigieux Gala reconnaissance Mérite Aimé-Racicot
le mercredi 6 novembre 2013 à 18 h à l’Hôtel Mortagne de Boucherville.


LES AVANTAGES
· accroître sa notoriété auprès du public et de ses pairs ;
· profiter d’une visibilité médiatique privilégiée;
· valoriser son entreprise et ses employés;
· tirer parti de nouvelles opportunités et contacts d’affaires;
· projeter une image d’excellence à ses clients et ses fournisseurs;
· profiter d’une expérience enrichissante et unique.

LES CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
· Être membre en règle de l’AGAB à la date de clôture des mises en candidatures
· Posséder un établissement d’affaires à Boucherville
· Être parrainé par sa firme comptable ou son institution financière
· Ne pas avoir été lauréat d’un Prix Aimé-Racicot depuis 2009
· Ne pas être membre du conseil d’administration de l’AGAB
· Ne pas être membre du comité de sélection des entreprises du Gala 2013

COMMENT PARTICIPER
1. Remplir toutes les parties du cahier de candidature. Le comité de sélection pourra refuser un dossier incomplet.
2. Soumettre le cahier de candidature par courriel (gala@agab.net), par télécopieur (514 288-1737) ou par la poste (1570 rue Ampère, bureau 112, Boucherville, Qc, J4B 7L4) avant le 20 septembre 2013, 16h.

Les candidats seront avisés s’ils ont été choisis par le comité de sélection vers le 1er octobre 2013. Une équipe de l’AGAB ira rencontrer les lauréats pour la réalisation d’une capsule personnalisée. Le dévoilement des lauréats aura lieu au gala.

LE COMITÉ DE SÉLECTION ET LA CONFIDENTIALITÉ
· Le comité de sélection est composé de membres du conseil d’administration de l’AGAB et de personnalités du monde des affaires de la région.
· Le comité de sélection nommera un seul lauréat par catégorie. Il se réserve le droit de reclasser certaines candidatures ou de ne pas remettre de prix dans une catégorie.
· Pour l’ensemble des catégories, le comité de sélection procèdera à l’évaluation de toutes les candidatures sur la base des informations contenues dans le questionnaire. Dans le cas d’une égalité entre deux candidatures, le président du comité disposera d’un vote additionnel et décidera du lauréat.
· L’AGAB et le comité de sélection sont tenus de respecter dans la plus stricte confidentialité les renseignements et l’identité de toutes les candidatures reçues. Les cahiers de candidature seront détruits après le 6 novembre 2013.


LES CATÉGORIES
	COMMERCE DE DÉTAIL
	Une entreprise qui se démarque par une administration solide et une stratégie de communication originale. Elle se distingue par la qualité de ses produits, son dynamisme, son originalité et sa croissance.

	ENTREPRISE DE SERVICE
	Une entreprise qui se démarque par son approche client, sa créativité et la qualité des services offerts aux particuliers ou aux entreprises.

	HÔTELLERIE / RESTAURATION	
	Une entreprise offrant des services d’hôtellerie ou de restauration qui se démarque par l’originalité de son concept, la qualité de ses produits et de son service à clientèle.

	ENTREPRISE VERTE
	Une entreprise qui se démarque par sa démarche de développement durable et ses actions pour réduire son empreinte écologique.

	ENTREPRISE MANUFACTURIÈRE
	Une entreprise qui se démarque par la qualité de ses produits, ses mécanismes et la qualité de ses procédés.

	INNOVATION & TECHNOLOGIE
	Une entreprise qui se démarque par le développement de nouveaux procédés, d’un produit ou d’un service innovateur et la capacité de l’entreprise à poursuivre son action dans ce domaine.

	INVESTISSEMENT
	Une entreprise qui se démarque par un investissement important effectué au cours des deux dernières années. Il permet la création de valeur, une profitabilité pour l’entreprise et des retombées économiques locales.

	ENTREPRISE D’ÉCONOMIE SOCIALE
	Une entreprise collective commercialisant des biens et/ou services servant ses membres ou la collectivité plutôt que de simplement engendrer des profits et viser le rendement financier. Elle se démarque par la qualité de sa gestion des ressources humaines.

	ORGANISME À BUT NON LUCRATIF
	Un organisme qui se démarque par son dynamisme, sa stratégie de communication originale et ses performances générales.

	PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE
	Une entreprise ou un organisme qui se démarque par ses actions concrètes de valorisation de l’éducation et de la persévérance scolaire auprès de ses jeunes employés ou des élèves de Boucherville.

	ENTREPRENARIAT JEUNESSE
	Un jeune entrepreneur, âgé entre 18 et 35 ans, qui, par son dynamisme reconnu, a créé ou a fait l’acquisition d’une entreprise et l’opère avec succès. Il doit être le principal propriétaire et son entreprise et cette dernière doit avoir complété sa première année financière.

	BOURSE NOUVELLE ENTREPRISE
	Une bourse de 2000$ est remise à une entreprise en opération à Boucherville depuis moins de deux ans. L’entreprise se démarque par ses réalisations et sa capacité à se distinguer dans son secteur d’activité. Elle démontre des perspectives de développement à long terme.

	PRIX EXCELLENCE
	Décerné à l’entreprise de l’année. Une entreprise qui s’est distinguée de façon exceptionnelle parmi les cahiers de candidatures reçus
(réservé au comité de sélection)



IDENTIFICATION
	NOM DE L’ENTREPRISE :
	            
	ADRESSE DE L’ENTREPRISE :
	            
	CODE POSTAL :
	            
	NOM DU OU DE LA PRÉSIDENT(E) :
	            
	TÉLÉPHONE :
	            	COURRIEL :
	            


CHOIX DE CATÉGORIE
Une entreprise peut soumettre sa candidature dans une, deux ou trois catégories.
	1ÈRE CATÉGORIE :
	Choisissez un élément.
	2E CATÉGORIE :
	Choisissez un élément.
	3E CATÉGORIE :
	Choisissez un élément.


PRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE
	SECTEUR D’ACTIVITÉ :
	            
	PRINCIPAUX PRODUITS ET SERVICES :
	            
	MISSION DE L’ENTREPRISE :
	            
	NOMBRE D’EMPLOYÉS :
	            
	ANNÉE DE FONDATION :
	            


DÉVELOPPEMENT DE L’ENTREPRISE
Depuis les deux dernières années, de quelle façon votre entreprise a-t-elle progressé ? Hausse du chiffre d’affaires, augmentation de la rentabilité, investissements, …
	            


Au cours des deux dernières années, avez-vous développé un nouveau produit, un nouveau service, une nouvelle approche marketing ou client ?  Si oui, le(s)quel(s) ?
	            


Comment se démarque votre entreprise dans votre secteur d’activités ? 
	            


ENGAGEMENT
De quelle façon êtes-vous engagé dans la communauté (engagement social, culturel, sportif, …) et dans les réseaux d’affaires?
	            



MOTIVATION
En quelques mots, qu’est-ce qui motive le dépôt de votre candidature ? Faites ressortir vos réalisations, vos initiatives et vos engagements. Racontez le succès de votre entreprise.
	            


PLAN D’UTILISATION DE LA BOURSE NOUVELLE ENTREPRISE
Quel est votre projet pour l’utilisation de la bourse de 2 000$ ?
À compléter seulement si vous déposez votre candidature dans la catégorie « Bourse nouvelle entreprise »
	            



DÉCLARATION DU RESPONSABLE DU DOSSIER DE CANDIDATURE
Je déclare être dûment autorisé à représenter l’entreprise.
Je déclare que tous les renseignements fournis sont exacts et que je les fournis au meilleur de ma connaissance.
Nous acceptons que les décisions relatives à notre candidature et à l’organisation du concours soient finales et sans appel.

	NOM DU RESPONSABLE DE LA CANDIDATURE :
	            
	TÉLÉPHONE :
	            	COURRIEL :
	            
	DATE :
	            



PARRAINAGE
Nous invitons les institutions financières et les firmes comptables à parrainer un ou plusieurs candidats de leur choix.
Le nom de l’institution ou de la firme sera mentionné lors du gala.
Ce parrainage est obligatoire pour toutes les candidatures reçues; il permet de valider la stabilité financière des entreprises parrainées au cours des deux dernières années.

	RESPONSABLE DU DOSSIER DE PARRAINAGE :
	            
	NOM DE LA FIRME OU DE L’INSTITUTION :
	            
	ADRESSE :
	            
	VILLE :
	            	CODE POSTAL :
	            
	TÉLÉPHONE :
	            	COURRIEL :
	            
	DATE :
	            







RAPPEL : La date limite de remise du cahier de candidature est le vendredi 20 septembre 2013 à 16h.

NOTE : dans le présent document, la forme masculine a été employée afin de ne pas alourdir le texte, mais elle désigne aussi bien les femmes que les hommes. La confidentialité des renseignements fournis dans le dossier de candidature est assurée. Les participants doivent être disponibles pour assister au Gala du mercredi 6 novembre 2013. 
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